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CHOISIR LA MARQUE LES FRAÎCHES DU QUÉBEC
Pourquoi? 

Maintenant renouvelée, la marque Les Fraîches du Québec attire l’œil des
consommateurs qui sont à la recherche d’un look écoresponsable.

On souhaite mettre l’accent sur l’aspect collectif de la marque - faire
comprendre que plusieurs producteurs sont derrière la marque.

Comment? 

Pour commercialiser avec Les Fraîches du Québec, vous devez :

Suivre la formation Qualité
Être un membre en règle de l’APFFQ
Contacter l’un des fabricants de paniers autorisés pour vous procurer
des paniers

C’est une marque forte et reconnue par les acheteurs et
les consommateurs !

En 2012, la marque Les Fraîches du Québec a été créée
afin d’établir une mention distinctive, permettant aux

productrices et aux producteurs québécois de se
démarquer de la concurrence américaine.

 L'objectif était de promouvoir la reconnaissance et les
avantages des produits québécois.Accédez à la formation !



Bonjour à tous,

L’année 2023 restera gravée dans nos mémoires pour la sécheresse du début de saison et les pluies
fortes qui auront suivi. L’année 2024 est terminée et les résultats dans les champs sont très variables,
d’un producteur ou d’une région à l’autre, probablement en raison des impacts de 2023. Ces constats
m’amènent à vous parler des dossiers en cours et de ceux à venir.

Initiative Agri-relance
D’abord, l’Initiative Agri-relance, un programme qui vise à compenser les dépenses supplémentaires par
hectare plutôt que les pertes de revenus. Bien qu’il soit loin d’être parfait, nous avons influencé, dans les
limites du possible, pendant plus d’un an pour qu’il soit mis en place. Au cours des discussions de 2023-
2024, la direction par intérim a réussi à faire inclure, pour la première fois, les salaires comme dépenses
admissibles. Considérant que les salaires représentent 55 % de nos dépenses, c’était majeur. Malgré cela,
le programme est tellement imparfait que des démarches doivent être effectuées afin que nous ayons
un programme adapté aux défis croissants posés par les changements climatiques, notamment
l’intensification des pluies et l’augmentation des journées à plus de 30 °C. Entre producteurs, nous
l’appelons Agri-catastrophe. 

Logement des travailleurs étrangers temporaires (TET)
Concernant les nouvelles exigences en matière de logement (lits superposés, distance minimale entre
les lits, etc.), nous poursuivons nos représentations pour obtenir du financement qui soutienne ces
modifications. Nous militons également pour que les déductions liées au logement dépassent le plafond
actuel de 30 $ par travailleur.

Modernisation du programme Assurance-récolte
Nous participons à la modernisation de ce programme. Une clause catastrophe à petit coût semble
prometteuse, et nous vous tiendrons informés des avancements.

Compétitivité 
Nous mettrons également plus d’efforts sur la réciprocité des normes via la Table compétitivité des
secteurs maraîchers et fruitiers. Par ailleurs, des efforts pour la réduction de la lourdeur administrative
ont été faits et continuent d’être faits. Nous avons été très impliqués dans le recul du salaire minimum
pour les TET au printemps dernier et le retrait du CAQ spécifique, permettant une économie d’environ
300 $ par TET. L’APFFQ a aussi été impliquée dans le déclenchement du programme Agri-relance,
injectant 20 millions de dollars dans le secteur maraîcher. Ces avancées représentent plusieurs millions
de dollars pour le secteur des fraises et framboises.

L’avenir des fraises et framboises du Québec
Plusieurs diront que le chiffre d’affaires du secteur augmente. Je ne contredirai pas cette affirmation,
mais l’important n’est pas le chiffre d’affaires des entreprises, c’est le bénéfice net. Et pour plusieurs
entreprises c’est maintenant une préoccupation. 

Je fais partie de ceux qui croient qu’il y a un futur super intéressant pour les fraises et les
framboises produites au Québec. C’est tellement vrai que des entreprises étrangères s’intéressent à
notre fenêtre de production. S’il y a une opportunité pour eux, il y en a une pour nous. Je rêve au
jour où pour chaque nouvelle réglementation, une autre réglementation devra être retirée. Cela
représenterait des économies pour nous à coût nul pour l’état. 

Pour toutes ces raisons, nous devons continuer nos efforts. Et nous devons nous donner les moyens de le
faire. Nous aurons l’occasion d’en discuter lors de notre Assemblée générale annuelle qui se tiendra le 19
février 2025. 
 
À bientôt,

Guy Pouliot

MOT DU PRÉSIDENT DE L’APFFQ



Chers productrices et producteurs,

Cette année a été particulière à bien des égards, avec des
conditions climatiques de plus en plus imprévisibles et des enjeux
toujours plus complexes, mais elle a aussi été le reflet de votre
capacité d’adaptation, de votre résilience et de la solidarité qui
vous unit. 

Vous constaterez, à la lecture du rapport annuel, l’étendue du
travail qui a été accompli. Pour ma première année en tant que
directrice générale de l’APFFQ, j’ai eu l’honneur d’être aux
premières loges du travail acharné que les élus et la permanence
déploient. Les résultats obtenus – qu’il s’agisse de la victoire pour
l’harmonisation du salaire minimum des TET, du déclenchement
de l'Initiative Agri-relance, ou encore de la troisième édition du
Festifraîches – sont en grande partie le fruit de l’effort collectif du
conseil exécutif et des employés, qui n'ont pas compté leurs
heures et ont fait preuve de dévouement et de passion.

J’ai aussi vu de près l’implication, la détermination et
l’innovation que vous, producteurs et productrices, mettez
chaque jour pour faire prospérer vos entreprises, malgré les
défis croissants.

À l’aube de cette nouvelle année, nous réaffirmons notre
engagement à défendre vos intérêts et à travailler au
développement durable de notre industrie. Nous continuerons à
mettre en œuvre des initiatives et des projets visant à soutenir
votre compétitivité.

Nous avons également à cœur de renforcer notre dialogue avec
les gouvernements, les acteurs de la recherche et nos partenaires
afin de garantir un soutien cohérent et adapté à vos besoins. Les
enjeux auxquels nous faisons face exigent une action collective et
une vision partagée de l’avenir. Ensemble, nous avons les
ressources et les idées pour construire un secteur fort et
dynamique.

Je vous souhaite, à tous, une année 2025 pleine de succès.

Votre directrice générale,

Jasmine Sauvé

MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE



Israel Faucher 
Capitale-Nationale-Côte-Nord

Christian Hébert 
Capitale-National-Côte-Nord

Simon Plante 
Capitale-Nationale-Côte-Nord

Krystel Lampron 
Centre-du-Québec 

Richard Méthot 
Chaudière-Appalaches 

Andrée-Anne Fisette 
Estrie

Pierre Bourdages 
Gaspésie

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Les 20 administrateurs de l’APFFQ représentent l’ensemble des régions du Québec et se
sont rencontrés à 6 reprises en 2024. Ils se répartissent le travail selon plusieurs comités:
prévision des récoltes, finances, recherche, promotion, autocueillette et agrotourisme,
contenant, UFields et d’autres!

Guy Pouliot 
Capitale-Nationale-Côte-Nord

Josiane Cormier
Lanaudière

Louis Bélisle 
Outaouais-Laurentides 

Vincent Méthot 
Chaudière-Appalaches 

David Côté 
Montérégie 

Normand Olivier 
Abitibi-Témiscamingue 

Martin Lebel 
Bas-Saint-Laurent 

Mario Buisson 
Mauricie

Véronique Gadbois
Montérégie 

Marc-André Roussel 
Montérégie 

Jérémie Pitre 
Outaouais-Laurentides 

Pier-Luc Deschamps
Outaouais-Laurentides 

Nelson Paradis
Saguenay-Lac-St-Jean 

LE CONSEIL EXÉCUTIF
Guy Pouliot, président / Josiane Cormier, 1ère vice-présidente / Louis Bélisle, 2e
vice-président / Vincent Méthot / David Côté



Jérémie Pitre
(administrateur, APFFQ)

Simon Plante 
(administrateur, APFFQ)

Pier-Luc Deschamps 
(administrateur, APFFQ)

Joey Boudreau
(administrateur, NASGA)

Jean-Luc Talbot
(administrateur, Metro)

Antonio Bono
(administrateur, Chenail Import -
Export)

Éric Frappier 
(administrateur, Metro)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CHAMBRE
DE COORDINATION ET DE DÉVELOPPEMENT
Étant la toute première au Québec, la Chambre de coordination et de développement du
secteur des fraises et framboises du Québec s’active depuis 20 ans à développer cette
industrie. 

Guy Pouliot - Président
(président, APFFQ)

Vincent Filion - Vice-président
(administrateur, Loblaw /
Provigo)

David Côté 
(administrateur, APFFQ)

Vincent Méthot 
(administrateur, APFFQ)

Louis Bélisle
(administrateur, APFFQ)

Josiane Cormier
(administratrice, APFFQ)

Laura Cantin
(administratrice, Costco
Wholesale)

Zeina Mustapha 
(administratrice, Costco
Wholesale)

Andrea Vandergrift
(administratrice, Costco
Wholesale)

Claude Blanchette
(administrateur, Sobeys / IGA)

Sébastien Lachance 
(administrateur, Sobeys / IGA)

Éric Fréchette
(administrateur, Taste of the
North)

LA PERMANENCE DE L’APFFQ

Directrice générale 
Jasmine Sauvé

Agente administration 
Marie-Hélène Ledoux

Agente aux 
communications

Amélie Fortier

Stagiaire aux 
communications

Charlotte Duquette



EN 2024, l’APFFQ C’EST: 

SÉANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

6

6
2

COMITÉS INTERNES 
SPÉCIALISÉS

RENCONTRES DU CA DE LA
CHAMBRE DE COORDINATION

23
7

330
ENTREPRISES MEMBRES ENGAGÉES

INFOLETTRES AUX
PRODUCTEURS DE L’APFFQ

ÉDITIONS DU BULLETIN 
LES NOUVELLES FRAÎCHES

BULLETINS INFOS-MARCHÉS

60

BULLETINS AUX ACHETEURS

22



200+
3ePUBLICATIONS SUR LE GROUPE

FACEBOOK

ÉDITION FESTIFRAÎCHES

19 3

centaines
D’INTERACTIONS AVEC DES INTERVENANTS DU MILIEU

PARTENAIRES INDUSTRIE
PARTENAIRES GRAND PUBLIC

DES

JOURNÉE AGROTOURISME
 

En septembre, le comité agrotourisme de l’APFFQ s’est rencontré au Roi de la
Fraise à Saint-Paul-d’Abbotsford. Plus de 15 producteurs étaient présents pour
visiter les installations de l’entreprise. L’après-midi a été consacré à échanger
entre producteurs sur les enjeux spécifiques aux entreprises ayant des activités
d’agrotourisme et d’autocueillette.



PETITE ASSOCIATION, GRANDE PORTÉE !

ABONNÉS DE PLUS SUR
FACEBOOK

+ 652
ABONNÉS DE PLUS SUR

INSTAGRAM

+ 871

30 042
11 564

ABONNÉS SUR FACEBOOK

ABONNÉS SUR INSTAGRAM

12,5 K 737

131,7 K
VUES TOTALES SUR LES 

RÉSEAUX SOCIAUX

INTERACTIONS SUR FACEBOOK
ET INSTAGRAM ABONNÉS SUR TIKTOK

ABONNÉS SUR LINKEDIN

808





LES GRANDS DOSSIERS DE L’APFFQ

TRAVAILLEURS ÉTRANGERS TEMPORAIRES

Le dossier des travailleurs étrangers temporaires (TET) revêt une importance
capitale pour l'APFFQ. En effet, le secteur maraîcher et fruitier est celui qui
emploie le plus grand nombre de TET, et historiquement, nous avons été les
premiers à recourir à cette main-d'œuvre pour soutenir nos entreprises.

Au cours de la dernière année, grâce aux interventions du conseil exécutif et de
la permanence, nous avons réussi à faire reculer le gouvernement sur l’annonce
d’une augmentation du salaire minimum pour les TET. Cette action a permis
d’éviter une hausse significative des coûts salariaux pour les entreprises
spécialisées dans la production de fraises et de framboises.

De plus, des représentations ont été entreprises pour empêcher l’instauration
d’une exigence de certificat d’autorisation du Québec spécifique pour tous les
TET. Nous avons également veillé à ce que les entreprises aient le temps
nécessaire pour s'adapter aux nouvelles normes de logement, dont l'annonce
est prévue pour 2025.

AGRI-RELANCE

Les productrices et producteurs maraîchers se souviendront longtemps de la
saison 2023 et de la quantité de pluie qui est tombée dans leurs champs. En
2024, l’Initiative Agri-relance a été déployée pour permettre de dédommager
les entreprises pour les dépenses extraordinaires occasionnées par ces pluies.
Bien que l’Initiative ne permette pas de couvrir les pertes de revenus, c’est tout
de même 22 M$ qui ont été accordés au secteur maraîcher : un gain pour notre
industrie. 

ASSURANCE-RÉCOLTE

Le comité Assurance-récolte et la permanence de l’APFFQ ont travaillé de
concert avec la Financière agricole du Québec pour moderniser le programme
d’Assurance-récolte. L’objectif? Augmenter le nombre de producteurs
participant au programme. Les nouvelles modalités de ce programme seront
connues en 2025. 



RÉSEAU D’EXPERTISE EN INNOVATION HORTICOLE

Ce sont 760 000 $ qui ont été alloués au secteur horticole pour soutenir
l’automatisation des opérations en production horticole. L'adoption de
technologies innovantes représente une étape cruciale pour améliorer la
compétitivité et la durabilité de nos entreprises, et ainsi nous assurer de
demeurer un chef de file en production de fraises et framboises au pays.

ALLÉGEMENTS RÉGLEMENTAIRES

L’Association a fait parvenir une liste de 17 demandes d’allégements
réglementaires en concertation avec tous les autres groupes spécialisés de l’UPA
qui ont eux aussi fait leurs demandes. Ces demandes d’allégements s’adressent
à plusieurs ministères, dont le MAPAQ, le MIFI et le MELCCFP. 2025 sera l’année
où nous saurons si nous avons été écoutés. 

PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Mise en place d’un projet pilote avec la Direction du développement des
secteurs agroalimentaires du MAPAQ pour développer un plan d’adaptation
par les producteurs et pour les producteurs (2024-2025). Ce projet sera piloté
par le Centre d’innovation sociale en agriculture (CISA).

PLASTIQUES AGRICOLES

Que ce soient les plastiques d’emballages ou les plastiques agricoles, la gestion
de ces matières entraîne et entraînera des frais considérables pour nos
entreprises. Nous militons activement pour réduire ces coûts ainsi que la
lourdeur administrative que cela occasionne. 



Un accès gratuit à la section membres sur le site web de l’Association :
fraisesetframboisesduquebec.com et possibilité de créer votre fiche sur le
Répertoire des fermes

La possibilité de participer à plusieurs événements : visite de ferme
agrotouristique, webinaires, vitrines de démonstration, et bien plus!

Des bulletins Les Nouvelles Fraîches & Infolettres aux producteurs

Des codes promotionnels pour certains guides sur le site web du CRAAQ

L’utilisation de la marque Les Fraîches du Québec

Des outils de formation sur la qualité

Des bulletins Info-Marchés fraises et framboises ($)

L’accès à du matériel promotionnel sur la boutique en ligne à prix de groupe ($) 

SERVICES AUX PRODUCTEURS

Être membre de l’Association des producteurs de fraises et framboises,
c’est… 



Site web: nombre de sessions
Statistiques web et réseaux sociaux 2024

*Une session représente la période durant laquelle un utilisateur est actif sur le site Web
Le nombre de sessions est en hausse pour l’année 2024. Cela démontre que notre site Web est une
bonne source d’information pour les gens désireux d’acheter localement.

Statistiques générales par section

Le répertoire des fermes demeure la section la plus populaire de notre site Web. C’est par cette section
que les consommateurs découvrent les producteurs les plus près de chez eux : il est important de tenir à
jour votre fiche ! En 2024, une section recherche a été ajoutée ainsi qu’un icône pour les fraises en
serre/ferme verticale afin de permettre une meilleure utilisation de cet outil. 

Top 10 des fiches de fermes les plus visitées en 2024

Nombre d’abonnés sur les réseaux sociaux

Notre public cible se trouve principalement sur Facebook, où nos publications bénéficient de la plus
grande visibilité et génèrent le plus d'interactions. Nous constatons tout de même une croissance rapide
du nombre d'abonnés sur la page Instagram Les Fraîches du Québec chaque année, indiquant un
potentiel de développement de la communication envers les consommateurs présents sur cette
plateforme. Nouveauté : ouverture d’un compte TikTok!



Statistiques web et réseaux sociaux 2024

Meilleures publications de la saison – Facebook

Meilleures publications de la saison – Instagram 

#2 Recette de matcha latte glacé à la fraise

Portée totale : 3 269 vues
Interaction : 194 mentions j’aime

#1 Début de saison des fraises

Portée totale : 46 213 vues
Interaction: 2 287 mentions j’aime

#2 Concours Vive les fraises du Québec

Portée totale : 9 116 vues
Interaction: 446 mentions j’aime

#1  Début de la saison des fraises

Portée totale : 16 794 vues
Interaction : 494 mentions j’aime 
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ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRAISES 
ET FRAMBOISES DU QUÉBEC 
RÉSULTATS ET ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET
EXERCICE CLOS LE 30 NOVEMBRE 2024
(Non audité)

2

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.



ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRAISES 
ET FRAMBOISES DU QUÉBEC 
BILAN
30 NOVEMBRE 2024
(Non audité)

3

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.



4

ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRAISES 
ET FRAMBOISES DU QUÉBEC 
FLUX DE TRÉSORERIE
EXERCICE TERMINÉ LE 30 NOVEMBRE 2024
(Non audité)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRAISES 
ET FRAMBOISES DU QUÉBEC 
NOTES COMPLÉMENTAIRES
30 NOVEMBRE 2024
(Non audité)

1- STATUT ET NATURE DES ACTIVITÉS

L'Association des producteurs de fraises et framboises du Québec est constituée selon la Loi des syndicats
professionnels du Québec. Elle a pour mission de promouvoir, défendre et développer les intérêts
professionnels, économiques, sociaux et moraux de ses membres. L'Association est un organisme sans but
lucratif au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu et est exemptée des impôts sur le revenu.

2- PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Référentiel comptable
Les états financiers ont été dressés selon les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but
lucratif et comprennent les principales méthodes comptables suivantes :

Comptabilisation des produits
L'Association utilise la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés, s'il y a lieu, sont
constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges reliées sont engagées. Les apports non
affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'il sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire
l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception est raisonnablement assurée.

Les contributions sont comptabilisés dans l'exercice auquel elles se rapportent et que leur encaissement est
raisonnablement sûr.

Les produits des commandites et promotion sont comptabilisés lorsqu'il y a preuve convaincante d'accord, que
le service a été rendu, que le prix est déterminé ou déterminable et que leur encaissement est raisonnablement
sûr.

Régime de retraite
L'Association participe à un régime interentreprises hybride pour le bénéfice de ses employés, dont un volet est
contributif à cotisations définies et un volet est non contributif à prestations définies. Comme l'Association ne
dispose pas de suffisamment d'informations pour appliquer la comptabilité des régimes à prestations définies,
elle applique la comptabilité des régimes à cotisations définies.

Produits reportés
Ces produits reportés sont constitués de montant qui seront utilisés pour l'achat de licence pour l'utilisation du
logiciel de gestion durant une période minimale de 5 ans.

Stocks
Les stocks sont évalués au moindre du coût et de la valeur nette de réalisation. Le coût est déterminé selon la
méthode du premier entré, premier sorti.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont présentées à leur coût d'origine. L'amortissement est calculé selon la
méthode de l'amortissement linéaire sur une période de 3 ans.



Actifs incorporels
Les actifs incorporels sont comptabilisés au coût et sont amortis selon la méthode de l'amortissement linéaire
sur une période de 5 ans.

Provision pour prestations futures
Lors du départ à la retraite de ses employés, l'Association paie les congés de maladie accumulés par ces
derniers. La provision pour prestations futures est calculée par la direction en fonction des congés de maladie
accumulés, du salaire et de la durée de vie active des salariés. Le régime n’est pas capitalisé.

Composition de la trésorerie
Aux fins de l'état des flux de trésorerie, la trésorerie comprend la trésorerie et les équivalents de trésorerie qui ne
sont grevés d'aucune affectation. La trésorerie comprend l'encaisse et les dépôts à terme dont l’échéance
n’excède pas trois mois à partir de la date d’acquisition.

Instruments financiers
Évaluation des instruments financiers
Les actifs et les passifs financiers sont évalués à la juste valeur lors de leur comptabilisation initiale, sauf dans le
cas de certaines opérations entre apparentés qui sont évaluées à la valeur comptable ou à la valeur d’échange
selon le cas. Ils sont par la suite comptabilisés au coût après amortissement.

6

ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRAISES 
ET FRAMBOISES DU QUÉBEC 
NOTES COMPLÉMENTAIRES
30 NOVEMBRE 2024
(Non audité)

2- PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)
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ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRAISES 
ET FRAMBOISES DU QUÉBEC 
NOTES COMPLÉMENTAIRES
30 NOVEMBRE 2024
(Non audité)
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ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRAISES 
ET FRAMBOISES DU QUÉBEC 
NOTES COMPLÉMENTAIRES
30 NOVEMBRE 2024
(Non audité)

9- APPORTS REPORTÉS AFFÉRENTS ACTIFS INCORPORELS

Les apports reportés afférents aux actifs incorporels sont constitués d'une subvention ayant servi à l'acquisition
du logiciel de gestion. Les variations sont :

10- OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS

L'Association est apparentée à la Chambre de coordination du secteur des fraises et framboises du Québec du
fait qu'elle exerce une influence notable par sa capacité de nommer certains membres du conseil
d'administration de la Chambre de coordination. Au cours de l'exercice, l'Association a contribué pour un
montant de 162 879 $ (176 617 $ en 2023) afin de soutenir les activités de promotion et d'administration de la
Chambre de coordination.

Ces opérations conclues dans le cours normal des activités ont été mesurées à la valeur d'échange.

12- ENGAGEMENTS

L'Association s'est engagée par contrat pour le maintien du logiciel de gestion pour un montant de 43 250 $
annuellement.

Solde au début 
Apports reçus 
Amortissements des apports reportés

Solde à la fin

11- OPÉRATIONS AVEC ORGANISME AFFILIÉ

L'Association est affiliée à l'Union des producteurs agricoles (UPA). Les opérations avec l'UPA sont les suivantes :

Services professionnels, salaires, loyer et déplacements

Ces opérations conclues dans le cours normal des activités ont été mesurées à la valeur d'échange.



13- INSTRUMENTS FINANCIERS

L'Association par le biais de ses instruments financiers, est exposée à divers risques. L’analyse suivante fournit
une mesure des risques à la date du bilan.

Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque qu'une entité éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à des
passifs financiers. L'Association est exposée à ce risque principalement en regard de ses créditeurs.

Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un instrument financier manque à l'une de ses obligations et
amène de ce fait l'autre partie à subir une perte financière. L'Association est exposée au risque de crédit par ses
débiteurs car elle consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités.

14- CHIFFRES COMPARATIFS

Certains chiffres de l'exercice précédent ont été reclassés pour faciliter la comparaison avec ceux de l'exercice
courant.
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ANNEXE 6 - RÉSULTATS - ESSAIS DE VARIÉTÉS CULTIVARS

Évaluation de nouvelles variétés de fraisiers et framboisiers
Résumé de la saison 2024

Roxane Pusnel, biol. M.Sc, Mélanie Normandeau-Bonneau, biol. M.Sc., Julien Brière, agr. et Jinnie Guilbert, tech. biol.

Le Carrefour Industriel et Expérimental de Lanaudière (CIEL) est le site d’essais publics de variétés de
fraisiers pour le Québec depuis maintenant 14 ans. Ces essais sont mis en place afin de maintenir la
compétitivité des entreprises agricoles et de favoriser le développement du secteur des petits fruits au
Québec. Le CIEL est également un des membres fondateurs du CBTN (Canadian Berry Trial Network),
réseau canadien d’essai de variétés de petits fruits (fraises et framboises) mis en place en 2018. De plus,
le CIEL effectue des essais de variétés dans d’autres cultures fruitières depuis 2019 (camerises, bleuets
en corymbe et canneberges).

Ce rapport présente un bref résumé de la saison 2024, notamment d’un essai de variétés de fraisiers à
jours neutres implanté sur plasticulture en 2024, d’un essai de variétés de fraisiers à jours courts
implantés sur plasticulture en 2023 et 2024 ainsi que les deux essais de variétés de framboises
implantés en 2024. Tous les essais ont été conçus avec un dispositif en blocs complets aléatoires et ont
pour but d’obtenir des informations sur les caractéristiques agronomiques et de comparer la
performance de nouvelles variétés à celles de référence.

Le rapport final sera déposé sous peu et rapportera de façon détaillée les objectifs spécifiques, la
méthodologie et les résultats de ces essais.

Essai de variétés de fraises à jours neutres, Implantation 2024

En 2024, sept variétés de fraisiers à jours neutres ont été sélectionnées : LP 18-145R, LP 19-140R, Murano,
Californie-001, Californie-002, Californie-003 et Florida Beauty, et ont été comparées aux variétés de
référence Seascape et Albion.

La majorité des variétés ont commencé à produire le 5 juillet, à l’exception des variétés Californie-003 et
Californie-001, qui ont commencé le 8 juillet. La majorité des variétés ont présenté un pic de production
début août. On observe un autre pic vers le début du mois d’octobre, notamment pour les variétés
Seascape et Albion. Certaines variétés, comme la Californie-001, Californie-002, Florida Beauty et la
Murano ont eu une production plus constante sur toute la saison, avec des pics moins marqués. La
variété LP 19-140R s’est démarquée durant trois semaines au début de la saison en ayant les
rendements supérieurs de plus de 15 g/plant par rapport aux autres variétés. Mi-août, ses rendements
ont diminué et sont restés majoritairement en dessous de 30 g/plant (Figure 1). Au niveau du
rendement total, deux variétés se sont démarquées des autres : la variété Murano avec 1254,84 g/plant
et la variété LP 19-140R avec 1165,72 g/plant. Les autres variétés ont eu des rendements entre 774 et 1045
g/plant et ne sont pas significativement différentes de la Seascape. Concernant le pourcentage du
nombre de fruits commercialisables, seule la Californie-001 est significativement différente de la
Seascape avec 77,21% de fruit commercialisable contre 57,66%, toutes les autres variétés ne sont
statistiquement ni différentes de l’une ou l’autre. Pour ce qui est du déclassement des fraises, la variété
Californie-003 semble démontrer une sensibilité à l’anthracnose puisque plus de 20 % de ses fruits ont
été déclassés à cause de cette maladie. L’anthracnose a également été la cause de déclassement
principale des deux variétés LP 18-145R et LP 19-140R. Les fraises en bas de 6 g ont été la cause
principale de déclassement pour Seascape (14,0 %), Florida Beauty (12,6 %) et Murano (11,2 %).
Concernant le calibre des fruits, toutes les variétés ont obtenu un calibre moyen au-dessus de 10 g. Les
variétés LP 19-140R et Californie-003 se distinguent de toutes les autres en ayant respectivement des
calibres moyens de 18,55 g et 17,79 g. Le calibre moyen des autres variétés a varié entre 12,01 g et 15,77 g
(Tableau 1).

Pour les paramètres morphologiques, les variétés Californie-002 et Albion ont eu respectivement 13,60
et 12,30 stolons par plant, ce qui les a significativement démarquées des autres variétés où le nombre de
stolons variait entre 6,05 et 7,03. Au niveau des hampes florales, c’est la variété Murano (19,80) qui en a
produit le plus, suivie par les variétés LP 18-145R (18,83) et Californie-002 (18,73), sans toutefois de
différence significative avec Seascape (17,00). Quant au nombre de coeurs par plant, celui-ci était
similaire pour toutes les variétés et a varié entre 2,95 et 3,63 (Tableau 1).



Enfin, lors des tests de goût, ce sont les variétés Albion et Californie-001 qui ont été le plus appréciées,
suivies de très près par la Florida Beauty et la LP 18-145R (Tableau 1).

Essai de variétés de fraises à jours courts, Implantation 2023

En 2023, les variétés Dickens, Florida Brillance, Florida Felicity, Florida Medallion, Californie-004,
Californie-005 et Yambu ont été sélectionnées pour être comparées à la variété témoin Jewel.

Après une année d’implantation, toutes les variétés ont commencé à produire le 27 mai, sauf la
Dickens, qui a commencé à produire le 3 juin. Au niveau de la production hebdomadaire, la plupart des
variétés ont produit la majorité de leur rendement entre le 10 et le 17 juin. La variété Californie-004 s’est
distinguée par une production légèrement décalée vers le 17 juin tandis que la variété Florida Brillance
a présenté un plateau de production pendant 10 jours (Figure 2).
Toutes les variétés ont eu une production totale non statistiquement différente, variant de 619 à 863
g/plant. Des différences sont visibles dans la production non commercialisable où la variété Jewel s’est
démarquée avec 176,11 g/plant de fruits déclassés. Toutes les autres variétés ont eu significativement
moins de fruits déclassés avec entre 121,09 et 73,91 g/plant. Toutes les variétés ont eu un pourcentage
du nombre de fruits commercialisables statistiquement plus haut que Jewel (61,07%), sauf les variétés
Florida Felicity 67,89%), Dickens (68,63%) et Florida Brillance (65,60%). La cause de déclassement
principale a été des fraises de moins de 6 g pour toutes les variétés sauf pour la Florida Medallion dont
la cause principale a été la mauvaise pollinisation. Le calibre moyen (g/fruit) a dépassé 10 g pour toutes
les variétés. Californie-004 et Florida Medallion ont eu les plus gros fruits avec des calibres respectifs de
14,37 g et 14,09 g. Les variétés Jewel et Florida Felicity ont eu les plus petits fruits avec 10,88 g et 10,89 g
en moyenne (Tableau 2).

Pour les paramètres morphologiques, toutes les variétés ont eu 10 hampes florales ou plus par plant,
sauf la variété Dickens qui en a eu en moyenne 6,91. Le nombre de coeurs moyens a varié près de 3
pour toutes les variétés, à noter que les variétés Californie-005 (3,94) et Florida Brilliance (3,93) étaient
significativement différentes de la Jewel (2,98) (Tableau 2).

Enfin, lors des tests de goût, Jewel a été la variété la plus appréciée (4,4/5). Aucune des autres variétés
ne s’est rapprochée de sa côte d’appréciation (3,4/5 ou plus bas) (Tableau 2).

Essai de variétés de fraises à jours courts, implantation 2024

Un essai de variété de fraises à jours courts a été planté en 2024. Les variétés Keepsake, Magnum,
Flavorfest, K15-11, K16-21, Californie-006, Californie-007 ont été choisies pour être étudiées et comparées
à la variété de référence Jewel. L’implantation des variétés s’est bien passée, des mesures ont été prises
sur les stolons, les maladies et la vigueur ; à noter que la variété Magnum se distingue des autres par
une vigueur inférieure (données non présentées).

Essai de variétés de framboises floricanes, implantation 2024

Un essai de framboises floricanes a été implanté en 2024, cinq variétés ont été sélectionnées : deux
variétés témoins, Killarney et Nova et trois variétés à étudier : Cascade Harvest, Cascade Premier et
Washington-001. Dans les informations notables pour la saison, notons que la variété Cascade Harvest
a eu une mortalité de 10% et que la variété Washington-001 a eu une vigueur basse comparée aux
autres variétés (données non présentées).

Essai de variétés de framboises primocanes, implantation 2024

Un essai de framboises primocanes a également été implanté en 2024. Les variétés Polana, Finnberry,
Joan J, Caroline, Kwanza et Double gold ont été choisies pour être évaluées et comparées aux deux
variétés témoins Polka et Pathfinder. Au niveau de l’implantation, 93 % des plants de la variété Caroline
n’ont pas débourré et ont dû être remplacés, ils ont ensuite poussé normalement. Il a également eu 7%
de mortalité dans les variétés Finnberry, Caroline et Polana (données non présentées).
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